
 

 

 

 

 

Dossier d’inscription 

Mini-camps été 2020 

  
Camping du Domaine de la 

Roche au Mont-Dol (35)



Mini camps « Ma première colo » 
 

Chers parents, 

 

Votre enfant va participer au camp « Ma première colo » organisé pour les enfants nés 

en 2015/2014 par la commune d’Irodouër, du 9 au 10 juillet au camping du Mont-Dol.  

 

Ce séjour accueillera neufs enfants et sera accompagné et encadré par trois 

animateurs de l’accueil de loisirs. 

 

Dans ce dossier, vous trouverez à la fois les informations pratiques concernant ce 

camp et les documents administratifs à remplir et à nous retourner. 

 

Nous vous remercions par avance de votre confiance. 

Océane Tertre 

Référente de camp. 
 

 

 

 

 

Nous séjournerons au camping du Mont-Dol (Domaine de la Roche). 

 

Activités prévues : escalade et découverte du territoire 

 

Nous nous retrouverons sur le parking de la poste, au départ et l’arrivée du 

camp. 

 

Départ le jeudi à 9h30  

Retour le vendredi à 17h30 

 

Si vous ne pouvez pas être présents à ces horaires, un accueil sera 
assuré par l’équipe du camp au sein de l’accueil de loisirs 

 

Pendant ce séjour, les enfants pourront découvrir :  

> Le camping et la vie sous tente, 

>  Leur environnement d’accueil, au détour de balades et de grands jeux. 
 

 

Partir en séjour, c’est aussi :  

Découvrir la vie en collectivité, 

Découvrir la vie sous tente  

Éveiller sa curiosité 

Proposer des activités. 

Informations pratiques 



 

 

Mini camps « Découverte de la nature » 
 

Chers parents, 

 

Votre enfant va participer au camp « Ma première colo » organisé pour les enfants nés 

en 2013/2012 par la commune d’Irodouër, du 15 au 17 juillet au camping du Mont-Dol.  

 

Ce séjour accueillera neufs enfants et sera accompagné et encadré par trois 

animateurs de l’accueil de loisirs. 

 

Dans ce dossier, vous trouverez à la fois les informations pratiques concernant ce 

camp et les documents administratifs à remplir et à nous retourner. 

 

Nous vous remercions par avance de votre confiance. 

Océane Tertre 

Référente de camp. 
 

 

 

 

 

Nous séjournerons au camping du Mont-Dol (Domaine de la Roche) 

 

Activités prévues : escalade et découverte du territoire 

 

Nous nous retrouverons sur le parking de la poste, au départ et l’arrivée du camp. 

 

Départ le mercredi à 9h30  

Retour le vendredi à 17h30 

 

Si vous ne pouvez pas être présents à ces horaires, un accueil sera 
assuré par l’équipe du camp au sein de l’accueil de loisirs 

 

Pendant ce séjour, les enfants pourront découvrir :  

> Le camping et la vie sous tente, 

>  Leur environnement d’accueil, au détour de balades et de grands jeux. 
 

Partir en séjour, c’est aussi : 

Découvrir la vie en collectivité, 

Découvrir la vie sous tente  

Éveiller sa curiosité 

Proposer des activités. 
 

Informations pratiques 



Mini camps « Sportifs » 
 

Chers parents, 

 

Votre enfant va participer au camp « Ma première colo » organisé pour les enfants nés 

en 2011/2010/2009/2008 par la commune d’Irodouër, du 20 au 24 juillet au camping du 

Mont-Dol.  

 

Ce séjour accueillera neufs enfants et sera accompagné et encadré par trois 

animateurs de l’accueil de loisirs. 

 

Dans ce dossier, vous trouverez à la fois les informations pratiques concernant ce 

camp et les documents administratifs à remplir et à nous retourner. 

 

Nous vous remercions par avance de votre confiance. 

Mickael Douceré 

Référente de camp. 
 

 

 

 

 

Nous séjournerons au camping du Mont-Dol (Domaine de la Roche) 

 

Activités prévues : escalade, archery touch, biathlon, course 

d’orientation électronique 

Nous nous retrouverons sur le parking de la poste, au départ et l’arrivée du camp. 

 

Départ le lundi à 9h30  

Retour le vendredi à 17h30 

 

Si vous ne pouvez pas être présents à ces horaires, un accueil sera 
assuré par l’équipe du camp au sein de l’accueil de loisirs 

 

Pendant ce séjour, les enfants pourront découvrir :  

> Le camping et la vie sous tente, 

>  Leur environnement d’accueil, au détour de balades et de grands jeux. 
 

Partir en séjour, c’est aussi : 

Découvrir la vie en collectivité, 

Découvrir la vie sous tente  

Éveiller sa curiosité 

Proposer des activités. 
 

 

Informations pratiques 



 

 

Informations COVID 19 
 

 

Extrait du protocole sanitaire pour les accueils collectifs de mineurs sans hébergement du 8 juin 2020 

 

 Les responsables légaux du mineur seront invités à prendre sa température avant le départ pour l’accueil. En cas 

de symptômes ou de fièvre (38°C), l’enfant ne doit pas prendre part au séjour et ne pourra y être accueilli.  
 

 Le port du masque est obligatoire pour les encadrants et pour toute personne prenant part à l’accueil lorsque la 

distanciation physique n’est pas possible. 

 
 Le port du masque n’est pas requis pour les mineurs sauf lorsqu’ils présentent des symptômes d’infection à la 

covid-19 ; auquel cas, ils sont isolés, munis d’un masque adapté, dans l’attente d’une prise en charge médicale. 

 
 Le port du masque est obligatoire pour les mineurs de plus de 11 ans lors d’activités dans lesquelles la distanciation 

physique n’est pas possible ; 

 
 En cas d’hébergement sous tentes, ces dernières doivent permettre le respect des règles 

de distanciation physique (un enfant par chambre dans nos tentes 3 chambres). 

 

 

Merci de tenir compte du caractère évolutif de la situation sanitaire. 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Quotient 4/5 ans 6/8 ans 9/12 ans Camp 
 intercommunal 

 Commune 
Hors  

commune 
Commune 

Hors 
commune 

Commune 
Hors  

commune 
commune 

Hors 
commune 

de 0 € à 589 € 21 € 50 € 35 € 75 € 99 € 130 € 28,64 € 65,34 € 

de 590 € à 903 € 30 € 50 € 45 € 75 € 105 € 130 € 36,66 € 65,34 € 
de 904 € à 1 399 € 40 € 50 € 65 € 75 € 115 € 130 € 55,00 € 65,34 € 

1 400 € et + 45 € 50 € 70 € 75 € 125 € 130 € 59,40 € 65,34 € 

 

 

Concernant un éventuel départ anticipé pendant le séjour, maladie, accident…) un prorata pourra être 
appliqué au tarif du séjour. Un justificatif devra être apporté à la directrice de la Marelle avant la fin du 
mois. 

 

 

 

 

 

 

 

Informations Tarif mini-camps 



 

 

 

 

 

Documents à retourner impérativement lors de la réunion d’informations… 

 

> L’annexe A1 : fiche sanitaire 

> L’annexe A2 :  concerne l’autorisation médicale qui est à remplir s’il y a un traitement à 

prendre pendant le séjour et doit être accompagné de son ordonnance (même pour du 

paracétamol ou de l’homéopathie). 

> L’annexe A3 : Le trousseau. Ce document est à mettre dans la valise de votre enfant.  
 
 

 

 

Si vous annulez l’inscription de votre enfant sans justificatif médical ou motif recevable, 

celle-ci sera facturés 

 

 

 

 

 

- Des questions ???? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formalités administratives 

 

ALSH LA MARELLE 

17 rue des Cailleuls 

35850 IRODOUER 

02 99 39 83 85 ou 06 16 43 37 75 



Annexe 1 : Fiche sanitaire 

 



 

 



 





Annexe 2 : Autorisation médicale 
 
 

Si votre enfant a des médicaments à prendre lors du séjour, merci de les donner aux 

animateurs le jour du départ. Ces médicaments doivent être mis dans leur boîte d’origine et 

stockés dans une boîte hermétique au nom de votre enfant. 

 

Une ordonnance de votre médecin est OBLIGATOIRE en cas de traitement. Pour une 

question de sécurité, l’automédication ne sera pas admise. 
 

 

 

 

 
 

Coupon à découper et à remettre au responsable du séjour le jour du départ avec l’ordonnance du médecin.  

 
 

 

Je soussigné, Madame, Monsieur,                                                                                         

Autorise l’équipe d’animation à administrer le traitement de mon enfant:  

tel qu’indiqué sur l’ordonnance du docteur   en date du                                

A    

Le    

 

Signature



ANNEXE 3 : Trousseau : 
 

Nous vous invitons à ne pas mettre trop de vêtements supplémentaires afin que chacun ait un sac 

de taille raisonnable ! 

Les lignes supplémentaires dans le tableau sont là si vous souhaitez ajouter des éléments dans la 

valise de votre enfant. 

Merci de mettre cette liste sur le dessus de la valise de votre enfant afin de nous aider à 

vérifier son contenu au moment du retour 

Vêtement / matériel Quantité conseillée Dans la valise au départ Dans la valise au retour 

Short 2 
  

T-shirt 2 
  

Slips / culottes / Boxers 3 
  

Paires de chaussettes 3 
  

Pull/ sweat/ polaire 2 
  

Pantalon 2 
  

Pyjama 2 
  

Vêtement de pluie 1 
  

Casquette/ chapeau 1 
  

Lunettes de soleil 1 
  

Nécessaire de toilette 1 
  

Serviette de bain 2 
  

Crème solaire (dans sachet 

congélation) 

1 
  

Chaussures pour marcher 1 
  

Tong 1 
  

Bottes 1 
  

Lampe de poche 1 
  

Recharge lampe de poche 1 
  

Petit sac à dos 1 
  

Gourde 1 
  

Sac à linge sale (en tissu de 

préférence) 

1 
  

Sac de couchage 1 
  

Petite couverture polaire 

(si besoin) 

1 
  

Matelas « mousse » type 

tapis yoga) 

1 
  

Pique-nique lundi midi 1 
  

    

    


